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Abrégé : 
 
La machine est destinée au tannage mécanique de tissu. 
L'invention concerne une machine qui sert au tannage ou 
tapage mécanique des tissus dans le but de réduire les 
efforts physiques et optimiser la qualité du tannage de tissu 
qui se fait depuis toujours par la force des bras. II s'agit 
d'étaler le tissu sur la surface lisse d'un bloc de bois qu'on 
appelle le gros-bois (21) sur lequel il subit le tapage régulier 
effectué par la paire de petit-bois (22). Elle est constituée 
d'un cadre (9) composé d'un châssis principal (9.1) muni de 
deux boîtiers principaux (9.3). C'est sur ce cadre que se 
montent une poulie supérieure (19) et une poulie inférieure 
(20) actionnées par un moteur électrique (30) par 
l'intermédiaire de la petite courroie (29) et de la grande 
courroie (28). Le cadre porte aussi le cadre de glissière (10) 
qui porte à son tour deux glissières (14) parallèles dans 
lesquelles coulissent les bras de tannages (17) munis 25 
d'amortisseur (27) et de petit-bois (22). Fonctionnant grâce 
à un moteur électrique (30), l'ensemble de ce dispositif 
repose sur une table (1) et est couvert par un capot (26) 
composé de quatre pièces. La machine selon l'invention est 
particulièrement destinée au tannage ou tapage de tissu, 
surtout du basin qui est un tissu très prisé en Afrique et plus 
précisément 30 en Afrique de l'Ouest. 
 
 

Titre : Machine à tanner le tissu. 

Numéro de dépôt : 1201400454 
   

Titulaire(s) : 
 
Monsieur Lassana TOGOLA,  

Rue 433, Porte 560, Kalaban Coura  
Extension Sud Bamako, BAMAKO (ML) Date de dépôt : 15/07/2013 

Priorité(s) : 
 

Délivré le : 29/06/2015 

Publié le : 23.03.2016 

Inventeur(s) : 
 

Monsieur Lassana TOGOLA (ML) 

Mandataire : 

57
 
 
  

D08M 13/00  (06.01) 

 



• 
. 

1 

LA DESCRIPTION 

La presente invention concerne une machine A tanner le tissu. 
Le tannage des tissus, precisement le bazin est traditionnellement effectue de facon 
manuelle sous des hangars ou des huttes par une ou deux 
personnes qui tapent avec des sortes de gourdins (appeles dans le jargon des 

5 tanneurs ou tapeurs, le petit-bois) sur des tissus ou des habits prealablement &ales 
sur un support central (une portion d'un tronc d'arbre qui est appele dans le jargon 
des tapeurs le gros-bois) enfonce dans la terre. 

Cependant ce procede ancestral (traditionnel) pose un certain nombre de 
problemes tels que : 

10 - Des efforts physiques intenses et quasi permanents pouvant entrainer A long 
terme des deformations du corps mais aussi des problemes neurologiques et du 
coup une retraite rapide de l'ouvrier. 
- Les nuisances sonores et la propagation des vibrations A travers le sot jusqu'aux 
maisons voisines engendrant des risques de fissures de ces habitats voisins. 

15 - L'impossibilite pour les tanneurs d'evoluer dans des environnements &cents et 
de valoriser leur corps de métier A l'image des tailleurs et de leurs ateliers de 
coutures, car ne pouvant s'abriter dans des magasins, us sont obliges de travailler 
sous des hangars ou des huttes A n'importe quelle saison de l'annee. 
- Aussi cela influe negativement non seulement sur leur productivite mais aussi sur 

20 la satisfaction de la clientele, surtout en periode de fete car la quantite d'habit twine 
par jour depend fortement de retat de sante du tanneur. 

Le dispositif selon l'invention permet de moderniser le travail de tannage 
des tissus en apportant une tres bonne qualite de service A travers une mecanisation 

25 de l'action de tannage, ce qui offre une certaine rdgularite et une maitrise des 
impacts A travers la precision et la puissance de l'impact sur chaque cm2 de tissu . 
La nouvelle machine leur permet de travailler dans des ateliers A l'image des 
tailleurs, elle reduit les nuisances sonores tout en ameliorant la posture durant le 
travail car les utilisateurs de la machine s'asseyent sur des chaises en parfaite 

30 adequation avec la table de travail. 
La machine A tanner « ou finigochilan en Bambara >> apporte aussi une fres grande 
amelioration de la productivite donc des profits car elle Suit de maniere 
significative le temps consacre A chaque tissu ou vetement tout en ameliorant bien 
stir la qualita du tannage. 

a 

17108



2 

5 Elle permettra aussi sans nul doute d'ouvrir la profession a certaines categories de 
personnes qui ne pouvaient malheureusement pas exercer ce travail His physique 
sans compter leur usage par les pressings qui peuvent ainsi elargir leur offre de 
service. 
Les dessins annexes illustrent l'invention : 

io Les figures 1 et 2 representent la machine completement assemblee et montee sur 
la table de tannage. 
La figure 3 represente une vue en coupe de la machine prete a l'emploi sur la table. 
La figure 4 represente la machine avec les fermetures de glissiere. 
Les figures 5 ,6 et 7 representent la machine sans fermetures de glissiere vue sous 

15 di fferents angles. 

Le finigochilan est une machine constitude de plusieurs elements 
caracteristiques. 

En reference a ces dessins, la machine repose sur une table appelee table de 
tannage avec un plan de travail (1) de forme rectangulaire en bois tres rigide de 

20 longueur 1500 mm, de largeur 600 mm et d'une opaisseur de 40 mm. Le plan de 
travail (1) comporte deux trous rectangulaires dont le premier sert de passage a la 
petite courroie(29) et mesure 220 mm /60 mm ; le second se situe au centre et 
mesure 500 mm en longueur et 300 mm en largeur et est destine A recevoir le gros-
bois (21) a travers son cadre (6). 

25 	Le cadre du gros-bois (6) qui est un cadre rectangulaire en fer plat ou en 
aluminium tres rigide, d'une profondeur/Hauteur de 145 mm, d'une longueur 
exteme de 470 mm, interne de 465 mm ; sur une largeur exteme de 280 mm et 
interne de 275 mm. 
La table dispose de deux pieds en tube carre (40mm140 mm) appeles pieds de table 

30 (2) qui ont la forme de la lettre A majuscule. Chaque pied a une hauteur totale de 
745 mm et un ecartement de 300 mm. 
Les quatre extremites des pieds de la table sont munies chacune d'un embout de 
pied de table (5) en caoutchouc permettant d'absorber les vibrations. 
Les pieds de table (2) se montent parallelement l'un a l'autre et sont relies entre 

35 eux par trois barres en fer de type tube carre 40mm140 mm. 
Les deux premieres barres sont appeldes « barre laterale de table (3)» et servent A 
relier les deux pieds (2) A travers les trous prevus A cet effet et cela au niveau de la 
partie superieure de ces deniers car les meme bares servent egalement de support 
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5 A la partie en bois de la table qui est le plan de travail (1).E1les mesurent en 
longueur 1140 mm. 
Quant A la troisieme barre, elle se nomme barre de renfort de table (4) et relie les 
deux pieds (2) A travers la portion de barre de 300 mm qui sert de renfort pour 
chaque pied (2) et qui sont situees A mi-hauteur. 

10 Elle mesure 1050 mm et pore A chaque extremite un morceau de fer plat qui lui 
sert de points de fixation sur les pieds (2).E1le se monte plus en bas et sert 
egalement de support au *Mier (8). 

Le mecanisme d'ajustement (7) qui se fixe sur la bare de renfort de table (4) 
directement sous le cadre du gros-bois (6) est constitue d'une tige (7.2), d'une 

15 manivelle (7.3) et d'un plateau (7.1) qui sert de support au gros-bois (21). 
D'une hauteur totale de 435 mm, sa fonction est d'ajuster la hauteur du gros-bois 
(21) en fonction de l'epaisseur du tissus &ale dessus arm d'eviter le blocage des 
bras de tannage (17).Les bras de tannage (17) en descendant doivent pouvoir 
percuter la surface du gros-bois (21) et remonter aussitat sans se cater en 

20 empechant la poulie superieure (19) de faire un tour complet. 

Le cadre (9) est forme d'un chassis principal (9.1) en tube cane de dimension 
40mm /40mm et a une forme de chameau sur lequel sont soucles deux boitiers 
principaux (9.3) dont un en position inferieure c'est-A-dire en bas du cadre A 

25 proximite du moteur et le second en haut A l'extremito superieure du cadre. 
Chaque bonier principal est un cylindre avec un diametre exterieur de 50 

mm, une longueur de 85 mm et perce d'un trou de 20 mm de diametre pour le 
passage l'axe de poulie (25) dont les dimensions sont : diametre =17 mm, 
longueur 1 80 mm. Ils comportent egalement A chaque extremite une extrusion 

30 d'un diametre de 35 mm et une profondeur de 10 mm. Chaque extrusion est 
destinee A contenir un roulement de type 6203 LU/1A. Le bord exterieur de chaque 
boitier est parcouru de filets pour le serrage des fermetures de bolder (9.4). 

Les axes de poulie (25) servent de support aux differentes poulies en fer, en 
35 aluminium ou en materiaux composites tres resistants, it s'agit de : 

La poulie superieure (19), qui a un diametre de 210 mm et un diametre du trou 
d'axe de 17 mm. Elle dispose aussi d'un dcrou soude pres de sa gorge et qui sert de 
point de fixation au bras intermediaire (16). Elle dispose d'un petit trou de 6 mm 
de diametre pour le serrage sur l'axe par un boulon HM5x0, 8-30. 

I 
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s La ou les poulies inferieures (20) (selon le montage) avec un diametre 100 mm, 
d'un trou d'axe de 17 mm de diametre, et comme la poulie superieure (19), elles 
disposent d'un petit trou de 6 mm de diametre pour le serrage sur l'axe par un 
boulon HM5x0, 8-30. 
La poulie superieure (19) et la poulie inferieure (20) sont reliees entre elles par la 

fo grande courroie (28). 
Quant A la poulie inferieure (20), en plus d'être relie A la poulie superieure (19), 
elle est aussi relide A la poulie du moteur (30.3) a travers la petite courroie (29). 
A noter qu'en plus des boitiers, c'est le cadre qui pone aussi toutes les autres 
pieces de la machine principalement le cadre de glissiere(10) et le capot (26). 

15 	 Le chassis principal (9.1) repose sur un socle (9.2) rigide d'un diametre de 
350 mm et d'une epaisseur de 5mm et qui est le support de toute la machine. Ce 
socle est parcouru sur sa bordure interieure, d'une elevation sous forme fer plat 
d'une hauteur de 10 mm et d'une dpaisseur 2,5 mm ; cette demiere est soudee 
perpendiculairement A sa surface et a un diametre de 340 mm. Le socle est 

20 egalement perfore de trous de 11 mm de diametre servant A la fixation de 
l'ensemble de la machine sur la table et dispose aussi d'une fente presque 
rectangulaire (longueur1=145 mm, longueur 2=118,5 mm et largeur= 60 mm) qui 
sert de passage A la petite courroie (29) qui va de la poulie du moteur (30.3) A la 
poulie inferieure (20) de la machine. 

25 	Le cadre de glissiere (10) est un dispositif compose essentiellement du 
chassis du cadre de glissiere (10.1) et de la tole de protection (10.4) d'une 
epaisseur de 2 mm et parcouru d'une bordure de 20 mm de hauteur .La tole de 
protection est aussi munie de deux tubes de sortie de bras (10.5) de diametre =55 
MM. 

30 Le chassis du cadre de glissiere est fait de fer plat d'une opaisseur de 5 mm 
formant un « U » oriento vers l'avant et renforce par le fer rond de renfort (10.3) 
d'une longueur de 290 mm et d'un diametre de 20 mm. En plus du fer rond de 
renfort (10.3) il est aussi renforce par un morceau de fer plat appele semelle de 
fixation du tendeur (18) d'une apaisseur de 5 mm, de 40 mm de largeur et d'une 

35 longueur de 290 mm. 
La partie en forme de « U » est solidement soudoe A une semelle qui est egalement 
en fer plat (epaisseur de 5 mm, largeur de 40 mm et longueur de 200 mm) percer A 
ses extramites par deux trous qui servent A fixer l'ensemble du cadre de glissiere 
(10) au chassis principal (9.1). 

, 
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5 Le role principal du cadre de glissiere (10) est de maintenir solidement les deux 
glissieres (14) qui se fixent parallelement l'une A l'autre sur lui A travers les trous 
prevus A cet effet. 
C'est egalement sur le cadre de glissiere que se monte le galet en fer, aluminium 
ou en materiaux composites, qui sert de tendeur (18) et se compose essentiellement 

10 d'une tige superieure (18.1), d'une tige inferieure (18.2) et d'une petite poulie 
appelee poulie du tendeur (18.3) avec deux roulements A bille et d'un axe (18.4) 
qui sert de support a cette petite poulie. Le tendeur (18) est fixe sur le cadre de 
glissiere (10) dans la trajectoire de la grande courroie (28) qui passe dans la poulie 
suporieure (19).Le tendeur est concu pour faire un mouvement de monter et de 

15 descente permettant ainsi de l'ajuster pour tendre ou detendre la grande courroie 
(28). 
Le cadre de glissiere (10) sert aussi de fixation au bras de soutien oblique du cadre 
de glissiere (11) qui le lie au chassis principal (9.1). 
Le but de ce bras oblique (11) est de soutenir le cadre de glissiere (10) en le reliant 

20 fermement au chassis principal (9.1) ce qui permet de reduire les vibrations dues A 
la force de l'oscillation des bras. 

Les glissieres (14) servent de guides ou cylindres aux bras de tannage (17) et 
sont au nombre de deux, l'une se fixant sur le cote droit du cadre de glissiere (10) 

25 et la seconde sur le cote gauche. Ce sont deux cages de forme rectangulaire tres 
rigides qui peuvent etre soit en fer, en aluminium, ou en fibres de carbone 
renforcees. 
Elles sont equipees de six (6) axes verticaux (14.2) en forme de cylindre 
(diametre = 10 mm, Hauteur= 42 mm) paralleles deux A deux. Ces axes sont 

30 destines A recevoir chacun on roulement A bille de type 6200Z. 
Chaque roulement se cale entre deux rondelles-cales M11x14x8 qui permettent 
ainsi de les aligner suivant on axe lineaire dont le tout forme un systeme coulissant 
dans lequel passe le bras de tannage (17) : un de chaque cote. Chaque bordure de 
chaque glissiere dispose de trois (3) trous equidistants (11 mm de diametre) et qui 

35 servent de points de fixation sur le cadre de glissiere (10) et de fixation aux deux 
bras de soutien lateral de glissiore (12) ainsi que de fixation du bras de soutien 
inter-glissiere (13). 
Chaque glissiere (14) compute deux (2) orifices, une situee en haut et une autre 
situ& en bas et qui servent de passage aux bras de tannage (17) qui les traversent 

40 de bout en bout. 

I 
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5 Elles sont aussi munies de fermetures de glissiere (14.4) qui leur donnent leur 
aspect de cylindre suivant le montage. 
Selon le montage, elles peuvent etre pourvues d'un guide secondaire que l'on 
appelle rail exteme de glissiere (14.3) abritant un ou deux roulements de type 6000 
RS A travers le ou lesquelles passe l'axe de liaison inter-bras (24). Ce guide 

10 secondaire a pour but de reduire les frottements entre l'axe de liaison inter-bras 
(24) et les bordures de la glissiere. 

Les bras intermediaires (16) ou bielles sont au nombre de deux et servent A 
relier les bras de tannage (17) soit A la manivelle « bras superieur (15) » d'un cote, 

15 	soit A la poulie superieure (19) de l'autre cote. 
Us se caracterisent par une tige de longueur d'environ 240 mm, d'une largeur de 25 
mm, d'une epaisseur de 17,5mm, et peuvent etre en fer, en aluminium ou en 
materiaux composites tres resistants. 
Its disposent chacun d'une extrusion A chacune de leur extremite pour la place des 

20 roulements. 
La grande extrusion represente le bonier superieur (16.1) et recoit deux roulements 
de type 6004 LU/2A. 
La petite extrusion represente le boitier inferieur (16.2) et recoit egalement deux 
roulements qui sont de type 6000 RS. 

25 La plus grande extrusion permet de fixer le bras intermediaire (16) A la poulie 
superieure (19) ou au bras superieur (15) (selon le cote) au niveau de recrou de 
fixation soude sur la poulie suporieure (19) ainsi que de l'extremite superieure du 
bras superieur (15) A travers la vis CHc Ml 8x20-55. 
La plus petite extrusion « le boltier inferieur de bras intermediaire (16.2) » se 

30 positionne en bas et se lie au bras de tannage (17) A travers l'axe de liaison inter-
bras (24) qui passe A son tour A travers deux roulements de type 6000 RS qui 
coulissent dans le rail exteme (14.4) de la glissiere dans le but de reduire les 
frottements A ce niveau. 

Le bras superieur (15) dont la structure est legere et tres rigide peut etre en 
35 fer, en aluminium ou en materiaux composites Wes resistant. Ii se fixe du cote 

oppose de la poulie superieure (20) qui en joue le role de ce cote de la machine. Ii a 
les caracteristiques suivantes : longueur= 125 mm, Epaisseur= 15 mm. 
II se lie A l'axe de poulie (25) du boitier superieur A travers une extrusion de 17 mm 
de diametre et au bras intermediaire (16) par l'axe de liaison inter-bras (24). 
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5 	Les bras de tannage (17) qui jouent le role de piston sont actionnes A l'aide 
d'un moteur electrique (30) faisant tourner un systeme de poulies et de bielle-
manivelle « bras intermediaire(16)-bras de tannage (17) », ce qui guide le bras de 
tannage (17) A travers une glissiere(14) qui est maintenue par le cadre de glissiere 
(10). 

10 Ces bras de tannage (17) sont des bares en aluminium en fer ou en materiaux 
composites fres resistant et rigide car its sont beaucoup sollicites dans le 
fonctionnement de la machine. 

us sont au nombre de deux et se caracterisent par une hauteur totale de 520 mm, 
une longueur de 25 mm et d'une largeur de 20 mm. us sont aussi creuses sur toute 

15 leur hauteur sur deux faces opposees, d'un sillon (rail) dont la longueur est de 500 
mm et la largeur de 10 mm sur une profondeur de 5 mm. Ce sillon sert de rail pour 
les roulements de la glissiere (14). 

Ils disposent aussi chacun de deux trous avec un diametre de 6 mm servant a les 
relier A leur bras intermediaire (16). 

20 Les extremites inferieures (bout en forme de cylindre) des bras de tannage (17) 
sont munies de filets destines au serrage sur leur amortisseur (27). Chaque 
amortisseur comprenant une tige superieure (27.1) et une tige inferieure (27.2) est 
un dispositif avec un ressort de compression (27.3) destine A amortir le choc de 
l'impact entre le gros-bois (21) et le petit-bois (22). 

25 Selon le montage, l'interieur du sillon creux peut etre remplace par des dents 
« Cromaillere » qui vont de paires avec les six (6) petites roues dentees 
(remplacant les roulements de la glissiere dans ce cas de figure). 

Le petit-bois (22) ou gourdin qui est monte A l'extremito du bras de tannage 
30 (17) est un morceau de bois (longueur totale = 105 mm, hauteur=80 mm) ou un 

bloc en materiaux composite solide et rigide car c'est lui qui vient percuter le gros-
bois (21) et c'est cet impact qui produit l'effet de tannage escompte. 
II comporte une extrusion de diametre 20 mm qui le traverse sur toute sa longueur. 
Sa masse est renforcee par un axe lourd appele axe de petit-bois (23) pour aboutir 

35 au niveau de chaque petit-bois A une masse comprise entre 1,5 Kg et 2 Kg ce qui 
assure A l'impact une certaine force indispensable A un bon tannage. 
L'axe de petit-bois a un diametre de 20 mm, une hauteur totale de 50 mm et une 
longueur totale de 175 mm. Sa specificite reside dans le fait qu'il porte deux bouts 
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5 dont celui avec le plus grand diametre (20 mm) sert de support au petit-bois (22), il 
mesure 117 mm de long et s'oriente logiquement vers le gros-bois. Quant A l'autre 
bout avec un diametre de 12 mm et une longueur de 25 mm, il sert de point de 
fixation au bras de tannage (17) A travers l'extremite inferieure de l'amortisseur 
(27). 

10 	Le gros-bois (21) est un gros morceau de bob de karite qui a une forme 
presque cubique de longueur = 465 mm, largeur= 275 mm et d'une hauteur au 
point culminant de 142 mm. C'est sur lui que s'etale le tissu A tanner et dont la 
surface fres lisse encaisse telle une enclume les coups alternos des petits-bois (22). 
Le moteur electrique (30) monophase de 2 a 3 chevaux qui se fixe en contre bas de 

is la table de tannage sert a faire fonctionner la machine. 
Ii est equipe d'un cable electrique qui se branche sur les prises secteurs classiques, 
il est aussi equipe de contacts permettant de le mettre en marche et de l'eteindre. 
De plus il est actionne par le pedalier (8) A l'aide d'une tige-manivelle (8.3) quite 
relie A la 'Sale (8.2) qui est fixee A son tour sur deux supports (8.1) le tout fence A 

20 la table par la bane de renfort de table (4). 
Le systeme de pedale plac8 en bas de la table et A meme le sot permet d'actionner 
le moteur et de maitriser ainsi la vitesse de rotation (haut-bas) des bras de tannage 
(17). 

Le capot est forme de quatre (4) pieces se completant deux A deux pour 
25 couvrir l'ensemble des pieces de la machine. 11 peut etre soit en fer, en aluminium 

ou en fibres de carbone. II se fixe sur le cadre A travers les ecrous incruste dans 
celui-ci et prevu A cet effet. 
Les deux premieres pieces « l'aile inferieure droite (26.1) et l'aile inferieure 
gauche (26.2)», ayant une forme semi circulaire se completent et se placent a 

30 l'arriere bas du cadre au niveau du socle (9.2) de la machine et couvrent ainsi les 
poulies inferieures (20) et une partie des courroies. Quant aux deux autres « l'aile 
superieure droite (26.3) et l'aile superieure gauche (26.4) » elles se completent 
dgalement et forment ce que Von peut appeler « la tete de capot ». Cette tete de 
capot se place en haut et couvre la partie avant et superieure de la machine en 

35 cachant la poulie supdrieure (19), les glissieres (14), les bras ainsi que toutes les 
pieces se trouvant A cet endroit précis de la machine. 

Le dispositif selon l'invention est particulierement destine au tapage ou 
tannage du bazin qui est un processus de tapage regulier sur ce tissu en coton ou 
toute sone de tissu pouvant faire l'objet de tannage dans le but de les donner un 

40 	aspect luisant tres brillant. 
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REVENDICATIONS 

1°) Machine A tanner le tissu caracterise en ce qu'elle est constitude de deux 
petit-bois (22) fixes chacun sur un bras de tannage (17) coulissant dans une 
glissiere(14) soutenue par un cadre de glissiere (10) lui aussi fixer A son tour sur un 
chassis principal (9.1) avec socle (9.2). 

2°) Dispositif selon la revendication 1 caracterise en ce que le socle (9.2) de 
la machine repose sur une table (1) longue de 1500 mm et large de 600 mm avec 
des pieds (2) hauts de 745 mm, elle est specialement concu avec un trou destine A 
recevoir le cadre du gros-bois (6) avec un mecanisme d'ajustement (7). 

3°) Dispositif selon la revendication 1 caractorise en ce que le plan de 
travail(1) sert aussi de support au moteur electrique (30) de 2 A 3 chevaux qui se 
fixe en contre bas et fait toumer les poulies et le bras superieur (15), le tout A l'aide 
de deux courroies : la petite courroie (29) qui va du moteur (30) A la poulie 
inferieure (20) et la grande courroie (28) qui va de la poulie inferieure(20) A la 
poul ie superieure (19). 

4°) Dispositif selon la revendication 1 caracterise en ce que deux glissieres 
(14) servent de guide aux bras de tannage (17) auxquels sont fixes les petit-bois 
(22) de 1,5 A 2 kg A travers leur axe dont le choc avec le gros-bois (21) produit 
l'effet de tannage escompte. 

5°) Dispositif selon la revendication 1 caracterise en ce que les bras de 
tannage (17) ayant chacun une hauteur de 520 mm, une longueur de 25 mm et 
d'une largeur de 20 mm soient relies a des bras intermediaires (16) qui sont longs 
de 240 mm, larges de 25 mm et opals de 17,5mm ; ce sont les bras intermediaires 
(16) qui jouent le role de bielle par l'intermediaire de l'axe de liaison inter-bras 
(24) qui les relient aux bras de tannage (17). 

6°) Dispositif selon la revendication 1 caracterise en ce que le chassis 
principal en tube care porte deux boitiers (9.3) ayant chacun un diametre exterieur 
de 50 mm, une longueur de 85 mm et perce d'un trou de 20 mm de diametre pour 
le passage de leur axe de poulies (25) .Chaque bolder (9.3) est destine A recevoir 
deux roulements de type 6203 LU/1A. 
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ABREGE 

La machine est destinee au 
tannage mecanique de tissu. 

L'invention concerne une 
machine qui sert au tannage ou 

5 tapage mecanique des tissus dans le 
but de reduire les efforts physiques 
et optimiser la qualite du tannage 
de tissu qui se fait depuis toujours 
par la force des bras. 

10 	II s'agit d'etaler le tissu sur la 
surface lisse d'un bloc de bois 
qu'on appelle le gros-bois (21) sur 
lequel ii subit le tapage regulier 
effectue par la paire de petit-bois 

15 	(22). 

Elle est constitude d'un cadre (9) 
compose d'un chassis principal 
(9.1) muni de deux bottlers 
principaux (9.3). 

20 C'est sur ce cadre que se montent une poulie superieure (19) et une poulie 
inferieure (20) actionnees par un moteur dlectrique (30) par l'intermediaire de la 
petite courroie (29) et de la grande courroie (28). 

Le cadre porte aussi le cadre de glissiere (10) qui pone a son tour deux glissieres 
(14) paralleles dans lesquelles coulissent les bras de tannages (17) munis 

25 d'amortisseur (27) et de petit-bois (22). Fonctionnant grace a un moteur electrique 
(30), l'ensemble de ce dispositif repose sur une table (1) et est couvert par un capot 
(26) compose de quatre pieces. 

La machine selon l'invention est particulierement destinee au tannage ou tapage 
de tissu, surtout du bazin qui est un tissu Uses prise en Afrique et plus precisement 

30 en Afrique de l'Ouest. 

Figure pour l'abrege : figure 3 
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FIG.3 
IVue en coupe I 
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FIG.5 
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